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Projet de loi 
accordant des aides financières à divers organismes de 
vacances pour les années 2007, 2008 et 2009 

a) Centre protestant de vacances, un montant annuel de 
310 000 F; 

b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 
270 000 F; 

c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 185 000 F; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F; 
e) Mouvement de la jeunesse suisse romande, un montant 

annuel de 70 000 F. 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les organismes de 
vacances sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 

Art. 2 Aides financières 
L'Etat verse des aides financières de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, d'un 
montant total annuel de 930 000 F. 
Le montant total est réparti entre les organismes comme suit : 

a) Centre protestant de vacances, un montant annuel de 310 000 F; 
b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 270 000 F; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 185 000 F; 
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d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F; 
e) Mouvement de la jeunesse suisse romande, un montant annuel de 

70 000 F. 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
1 Ces aides financières sont inscrites au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2007, 2008 et 2009 sous la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 
4701 à raison de 735 000 F pour l'année 2007 et de 930 000 F pour les années 
2008 et 2009. 
2 Pour l'exercice 2007, l'aide financière en faveur de l'Association du 
scoutisme genevois est complétée par le montant de 195 000 F inscrit sous la 
rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 4901.

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 

Art. 5 But 
Ces aides financières doivent permettre aux bénéficiaires d'offrir à la 
population genevoise, en particulier aux enfants et jeunes de 4 à 18 ans, des 
places dans des camps et colonies de vacances. 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de prestations annexés.  

Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Ces aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel.



3/69 PL 10086 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les colonies de vacances jouent un rôle social important, en premier lieu 
pour les participants qui entreprennent l'apprentissage de la vie 
communautaire et la découverte des différences culturelles. Elles représentent 
pour les parents qui travaillent, une solution intelligente – et souvent 
indispensable – au problème de la garde des enfants pendant les vacances 
scolaires.

Par ailleurs, les camps de vacances jouent également un rôle social pour 
le personnel d'encadrement, qui développe le sens des responsabilités et qui 
peut, dans certains cas, avoir une chance d'insertion dans la société par ce 
biais. 

Le soutien financier de l'Etat aux activités de vacances  
Depuis de nombreuses années, le Département de l'instruction publique 

(DIP) encourage financièrement les associations qui proposent à la 
population genevoise des camps de vacances. Le montant de son soutien aux 
camps et colonies de vacances s'élève, au budget 2007, à 1 438 750 F, 
décomposés entre les aides accordées par le biais des rubriques « Colonies de 
vacances » (03.31.00.00.365 0 4701) et « Association du scoutisme 
genevois » (03.31.00.00.365 0 4901). Le Conseil d'Etat souhaite maintenir le 
niveau de cette aide financière. 

Cette somme comprend les aides financières destinées, d'une part, aux 
colonies de vacances elles-mêmes et à leurs fédérations faîtières, d'autre part 
au Groupement genevois pour la qualité dans les organismes de vacances. 
Enfin, est également compris un montant réservé au soutien à la formation 
des moniteurs et monitrices, mission qui entre totalement dans la logique du 
DIP. 

S'agissant d'une mise en conformité à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF) entrée en vigueur le 1er janvier 2006, le projet de loi qui 
vous est soumis n'engendre pas une dépense nouvelle pour l'Etat. Il ne fait 
que donner la base légale et les conditions d'octroi exigées pour les aides 
financières accordées à cinq associations de camps et colonies de vacances. Il 
alloue ainsi un montant de 930 000 F sur le montant global de 1 438 750 F 
que l'Etat consacre aux activités de vacances. 
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Mode de calcul des subventions  
Pour pouvoir obtenir une aide financière, les organismes et colonies de 

vacances doivent déclarer les séjours que des participantes et participants ont 
effectué dans les activités organisées durant l'année n-1. Les critères de calcul 
et conditions d'obtention sont formalisés dans un document intitulé 
« Règlement concernant l'octroi de subventions destinées aux centres et 
colonies de vacances du canton de Genève » annexé au présent projet de loi. 
Sur la base des informations transmises par les entités demandant une aide, le 
Service des loisirs de la jeunesse (SLJ), dépendant du DIP, opère des 
vérifications minutieuses pour calculer ensuite le montant auquel chaque 
entité a droit. Des statistiques précises sont ainsi tenues sur l'état de l'offre 
globale d'activités de camps résidentiels destinés aux enfants et jeunes. Pour 
autant, ces statistiques ne concernent que la part de l'activité que les 
associations, organismes et colonies déclarent au SLJ selon les critères 
définis dans le document précité.  

On distingue actuellement deux types d'associations proposant des 
colonies de vacances, soit : celles qui touchent des subventions à la 
production et à l'infrastructure et celles qui touchent uniquement des 
subventions à la production. 

S'agissant de la première catégorie qualifiée d'associations à offre étendue 
(de par le nombre de journées organisées par année), elle doit être distinguée 
de la seconde catégorie qui repose essentiellement sur une structure de 
bénévoles et organise souvent moins de mille journées par année 
(associations à offre restreinte). 

Les subventions aux colonies de vacances ont été calculées, jusqu'en 
2006, de la façon suivante : d'une part, selon le critère de la production, c'est-
à-dire le nombre total annuel de journées de camps organisés par 
l'association. D'autre part, elles se fondent sur le critère dit « à 
l'infrastructure » pour les associations qui organisent un certain nombre de 
journées minimum par année sur toutes les périodes de vacances scolaires et 
dont l'activité ainsi déployée nécessite une structure administrative 
permanente. 

Ce mode de subventionnement visait à respecter une égalité entre des 
organismes aux structures diverses, puisqu'il reposait à la fois sur le nombre 
de journées de camps et colonies et sur la taille de l'association. 

Concrètement, la subvention à la production distingue les journées 
« enfants de 4 à 12 ans » de celles des « jeunes de 13 à 18 ans ». Le montant 
des aides financières est respectivement de 6.75 F et de 8.70 F par jour (base 
2007). Un montant à la semaine organisée (7 jours) est fixé à 188 F. 
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S'agissant des subventions à l'infrastructure, quatre organismes les 
percevaient par le biais de la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 4701 
« Colonies de vacances ». Il s'agit : du Centre Protestant de Vacances (CPV), 
de Caritas-Jeunesse (CJ), de Vacances Nouvelles (VN), du Mouvement 
Jeunesse de la Suisse Romande (MJSR) qui font l'objet du présent projet de 
loi. 

L'Association du scoutisme genevois (ASG), cinquième organisme 
concerné par ce projet de loi, bénéficiait jusqu'à présent, en tant que 
mouvement de jeunesse, d'une subvention de fonctionnement versée par le 
biais de la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 4901 « Association du 
scoutisme genevois ». 

Avec l'introduction des contrats de prestations, le mode de subvention dit 
à l'infrastructure disparaît. La subvention à la production demeure, quant à 
elle, comme jusqu'alors, pour les 30 organismes et fédérations qui ne sont pas 
sous contrat de prestations. Les aides financières à ces bénéficiaires, du fait 
de leurs montants peu élevés, sont octroyées dès 2006, conformément à la 
LIAF, par décision et sur la base d'un arrêté du Conseil d'Etat. 
Commentaires sur l'activité des camps de vacances subventionnés 
annuellement entre 2001 et 2006, (selon les chiffres déclarés par les 
organismes) 

Globalement, l'offre du « marché » des activités de camps résidentiels se 
répartit comme suit: 
– Les organismes proposant des activités pour toutes les vacances scolaires 

officielles. Ces entités disposent d'une structure administrative 
permanente. Il s'agit de 4 des 5 organismes qui font l'objet de ce projet de 
loi. Entre 2001 et 2006, leur part du volume annuel de journées 
organisées par rapport à l'offre totale varie entre 39 et 41%, pour une 
perception d'environ 50% du total du montant distribué à l'ensemble des 
acteurs du domaine. Globalement, le nombre de journées organisées entre 
2001 et 2006 est resté stable, avoisinant les 27 000 par an. Dans le même 
temps, l'aide apportée par le DIP a passé de 580 000 F en 2001 à 
680 000 F en 2006. 

– Les associations type mouvements de jeunesse, issues d'une très longue 
tradition d'organisation d'activités fondées sur des principes éthiques 
centrés sur le développement et l'engagement de ses membres. 
Concrètement, il s'agit en l'occurrence de l'Association du scoutisme 
genevois, cinquième et dernière entité de ce projet de loi à bénéficier d'un 
contrat de prestation. Elle organise durant toute l'année des activités pour 
enfants et jeunes, à l'instar des 4 autres organismes. De plus, en tant 
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qu'organe faîtier, elle possède une structure organisationnelle, 
pédagogique et de formation dont bénéficie des meutes, troupes et clans 
répartis sur l'ensemble du canton. Cette association produit environ 
8500 journées de vacances et elle répartit à ses unités les montants perçus. 
La mission particulière en matière d'encadrement (pur bénévolat assumant 
une production de journées très importante), le rôle reconnu en matière de 
formation, ainsi que les tâches administratives que nécessitent les 
répartitions financières à calculer pour chaque section et troupes sont des 
éléments justifiant la perception d'une aide en tant que mouvement de 
jeunesse (195 000 F) et en tant que producteur d'activités résidentielles 
(env. 80 000 F). 

– Les associations type colonies de quartier, de paroisses ou développant un 
thème très spécifique, dont l'activité est principalement concentrée sur les 
vacances d'été. Ces structures sont fondées en large partie sur le principe 
du bénévolat ou quasi bénévolat, la grande part de leur budget de dépense 
étant dirigée vers l'entretien, la mise aux normes de sécurité de leur bien 
immobilier, lieu de villégiature des activités. Entre 2001 et 2006, ces 
associations ont produit environ 32 000 journées par année (env. 47% du 
volume total), résultat remarquablement stable également. La subvention 
du DIP est, quant à elle, passée de 230 000 F en 2001 à 380 000 F en 
2006 (25% à 28% de la répartition totale). 
A côté de ces organismes privés, le SLJ, organise également, toutes 

périodes de vacances confondues, entre 80 et 90 camps résidentiels par 
année, durant toutes les périodes de vacances, pour un total d'environ 
8'500 journées/an. Cette prestation complémentaire s'inscrit dans la volonté 
du Conseil d'Etat de maintenir une offre suffisante de camps de vacances de 
qualité sur notre canton.  

Les cinq organismes de vacances regroupés dans ce projet de loi 
Les cinq organismes (sur les 35 organismes de vacances subventionnés) 

qui font l'objet de ce projet de loi représentent environ 50% du nombre de 
journées organisées – et déclarées au DIP – chaque année pour les enfants et 
les jeunes du canton de Genève. Leurs buts, qui sont clairement définis dans 
les contrats de prestations, leurs statuts, et les comptes qui sont présentés sont 
conformes aux exigences fixées, tant par la LIAF et son règlement 
d'application que par les directives et règlements précisant les modalités 
permettant un soutien de l'Etat. Ils sont des acteurs incontournables pour une 
politique publique qui vise à faire de la prévention l'un des piliers de son 
action. La place qu'occupent aujourd'hui les femmes dans la vie 
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professionnelle et la multiplication des familles recomposées oblige en effet 
de plus en plus les pouvoirs publics à prendre en considération le temps de 
l'enfant ou du jeune également en dehors de la seule période scolaire.  

Caritas Jeunesse, le Mouvement de la jeunesse suisse romande, le Centre 
protestant de vacances, Vacances Nouvelles et l'Association du scoutisme 
genevois proposent des activités à thème, sur des durées généralement plus 
courtes que les colonies de vacances traditionnelles, à des mineurs dès l'âge 
de 4 ans (8 pour les scouts) et jusqu'à 18 ans. Leurs sources de financement 
sont variables selon les organismes mais les cinq bénéficient de soutiens 
publics autres que celui de l'Etat. La grande part de leur budget est assurée 
par les parents et ils recherchent également à pouvoir diversifier leurs sources 
de recettes avec différents partenaires, formules ou actions. 

La répartition du montant qui leur est attribué par l'Etat pour les années 
2004 à 2006, en fonction des résultats communiqués au SLJ et contrôlé par 
celui-ci, est la suivante : 

Répartition de la subvention étatique entre les cinq organismes  

 2004 2005 2006 

CPV 287 415 F 322 193 F 324 408 F 

ASG 276 002 F 278 002 F 273 700 F 

CJ 196 344 F 187 260 F 192 020 F 

VN 91 907 F 100 185 F 89 363 F 

MJSR 68 791F 68 524 F 77 138 F 

Contrats de prestations 
Suite à l'entrée en vigueur de la LIAF, les aides financières supérieures à 

200 000 F doivent faire l'objet d'une base légale et d'un contrat de prestations 
ou d'une décision. Parmi les 35 associations organisant des colonies de 
vacances et subventionnées par le DIP, formellement, deux d'entre elles 
reçoivent une subvention supérieure à 200 000 F (ASG et CPV).  

Afin de traiter sur un même pied d'égalité les associations à offre étendue, 
le DIP a opté pour la conclusion de contrats de prestations et la rédaction d'un 
projet de loi en faveur des cinq associations concernées, soit pour mémoire le 
CPV, VN, MJSR, CJ, ASG.  
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Les travaux de négociation de ces présents contrats ont démarré en 
automne 2006, avant que le groupe interdépartemental n'ait arrêté le modèle 
de contrat. Les contrats de prestations signés et joints au projet de loi 
reprennent néanmoins les exigences posées par la LIAF. 

S'agissant de l'engagement des associations (article 4 des contrats), 
chacune d'elles doit produire un nombre défini de journées « enfants » et 
« jeunes » par année selon des critères de sécurité, de fiabilité des 
équipements, de bonne tenue morale des moniteurs, etc.  

En ce qui concerne l'engagement de l'Etat (article 5 des contrats), il a été 
décidé de conclure des contrats pour une durée de 3 ans avec, pour chaque 
année, un montant d'aide financière versée à l'association selon les critères 
retenus par la LIAF. 

Nouveau mode de calcul 
Suite à la volonté du Conseil d'Etat (précisée dans son rapport au Grand 

Conseil concernant la pétition P 1407 - B) et pour répondre aux exigences de 
la LIAF, un nouveau mode de calcul a été établi. En accord avec les 
organismes concernés, les résultats, tant de la production de journées que des 
montants distribués des trois derniers exercices ont été pris en compte et ont 
servi d'objectifs quantitatifs à réaliser pour un montant fixé également. D'un 
système fondé sur les résultats, selon les capacités des organismes d'un côté 
et les contraintes financières de l'Etat de l'autre (selon un préalable fixé de ne 
pas augmenter la ligne de subvention globale), nous passons donc vers un 
principe d'objectifs à atteindre, à travers la formalisation contractuelle de 
données quantifiables. 
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Prestations attendues des bénéficiaires et aides financières du DIP pour 
la période 2007-2009 

Le projet de loi groupé  
Compte tenu des montants en cause, un projet de loi de financement était 

nécessaire au sens de la LIAF pour les organismes qui reçoivent une 
subvention d'un montant supérieur à 200 000 francs.  

Deux organismes sont concernés par cette exigence. Mais pour les raisons 
précisées plus haut, les cinq organismes ont été regroupés dans un même 
projet de loi.  

Conclusion 
Le Conseil d'Etat attache une grande importance à ce que de telles 

activités continuent à exister, compte tenu des nombreux aspects positifs qui 
ont été explicités. Cela étant, au cours des négociations avec les organismes 
susmentionnés, le DIP a mesuré à quel point, pour certains grands 
producteurs de camp de vacances, l'équilibre budgétaire était, année après 
année, difficile à trouver. Aussi, la conclusion de contrats de prestations avec 
les associations à offre étendue a pour avantage d'offrir à ces dernières 
l'assurance et la prévisibilité quant à l'engagement de l'Etat pour les trois 
prochaines années. 

Par ailleurs, grâce à ces contrats de prestations, l'Etat peut mieux fixer ses 
exigences vis-à-vis de ces associations et s'assurer que les aides qui leur sont 
octroyées atteignent les buts et les objectifs définis par lesdits contrats. 

Le Conseil d'Etat tient enfin à rappeler que le projet de loi qui vous est 
soumis ce jour n'engendre pas de dépenses supplémentaires. Il s'agit d'une 
mise en conformité à la LIAF des aides financières versées aux organismes 

Associations 
bénéficiaires 

Prestations : nombre 
de journées enfants/ 

jeunes par année 

Public concerné 
(enfants/jeunes) 

Montant aide 
financière 

annuelle du DIP 

CPV 12 000 4 à 17 ans révolus 310 000 F 
ASG 8 500 7 à 17 ans révolus 270 000 F 
CJ 7 000 4 à 17 ans révolus 185 000 F 
VN 3 600 7 à 14 ans révolus 95 000 F 
MJSR 2 600 4 à 17 ans révolus 70 000 F 
Total 33 700 930 000 F
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de vacances à offre étendue par la formalisation d'une base légale et par la 
conclusion de contrats de prestations. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 

1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations avec CPV, ASG, CJ, VN, MJSR 
5) Comptes au 31.12.2006 (bilan, compte d'exploitation et rapport de 

révision) de CPV, ASG, CJ, VN, MJSR  
6) Règlement concernant l'octroi de subventions destinées aux centres et 

colonies de vacances de Genève 
7) Charte de qualité pour les organismes genevois de vacances 
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ANNEXE 1
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